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Intervenante
DEMANDE D’INTERVENTION 
LE REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L'ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (ci-après «RNCREQ») SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

Suite à la décision procédurale D-2007-80, rendue le 12 juillet 207 dans le présent dossier, le RNCREQ demande à la Régie de lui accorder le statut d’intervenant dans le dossier en rubrique;

Intérêt et représentativité du RNCREQ
1) Le RNCREQ est un organisme reconnu et financé par le ministère du Développement durable de l'Environnement et des Parcs et a le mandat d'être le porte-parole des orientations communes des 16 Conseils régionaux de l'environnement (CRE) situés dans chacune des régions du Québec;
2) Les CRE individuels ont, quant à eux, le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.
3) Ensemble, les CRE que représente le RNCREQ devant la Régie de l'énergie regroupent 1900 membres, soit:

.
300 organismes environnementaux,


.
315 gouvernements locaux (MRC, municipalités, etc.)


.
225 organismes parapublics (commissions scolaires, régies régionales de santé, régies inter-municipales de gestion des déchets, universités, etc.),


.
160 corporations privées,



730 membres individuels


.
190 autres organismes.

4) Grâce à sa vaste représentativité géographique ainsi qu'à la diversité des intérêts et opinions de la multitude de ses membres, le RNCREQ a un ton, un discours et une approche qui lui sont propres;
5) Le RNCREQ diffère de façon importante des autres organismes à vocation environnementale, en ce que les CRE qu'il représente sont des organismes de concertation et de représentations régionales, qui visent à assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques;
6) Le RNCREQ, les CRE qu'il représente et, à leur tour, les organismes membres des CRE, s'intéressent aux questions énergétiques depuis de nombreuses années, en raison notamment du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement;
7) Le RNCREQ est intervenu dans de nombreuses causes devant cette Régie et ses interventions ont toujours été reconnues utiles aux délibérations de la Régie, qui a aussi été d'avis que la participation du RNCREQ était d'intérêt public;
Les motifs à l'appui de l'intervention du RNCREQ
8) Le RNCREQ, les CRE qu'il représente devant la Régie de l'énergie et, à leur tour, les groupes membres de ces CRE, possèdent un intérêt manifeste pour le domaine énergétique, reconnaissant son importance de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec, et vu ses interactions en matière de développement durable pour l’ensemble du Québec;
9) Le RNCREQ est habilité pour représenter les seize (16) CRE du Québec devant toute instance décisionnelle, y compris les gouvernements et les régulateurs économiques ou autres;
10) a) 
Tel qu’il apparaît plus amplement aux dossiers de la Régie, le RNCREQ est intervenu activement et a traité de plusieurs sujets lors des dossiers tarifaires du Transporteur;

b)
Dans le présent dossier le RNCREQ estime nécessaire de faire un bref suivi des représentations qu’il a faites dans les dossiers R-3401-98,  R-3549-04 (phase 1 et 2) et R-3605-06, principalement celles qui ont été retenues par la Régie dans ses décisions;

c) 
Les sujets dont traitera le RNCREQ dans le présent dossier seront entre autres la planification du réseau,  la base de tarification et ses ajouts, plus précisément en ce qui concerne l’intégration des actifs de télécommunication, les dépenses nécessaires à la prestation de service, les tarifs de court terme et la politique de rabais, la réglementation de la performance et tout autre sujet s’inscrivant dans la continuité active du RNCREQ relativement au dossiers du Transporteur;  

Les sujets d’ordre général et d’expertise, les motifs et les justifications sur l’intérêt du RNCREQ

11) Le RNCREQ entend déposer une expertise dans ce dossier. Il espère que cette expertise sera déposée conjointement avec un ou des intervenants. Dans un souci de répondre aux préoccupations de la Régie et d’éviter un dédoublement d’expertise, le RNCREQ vérifiera en autant que possible auprès des autres intervenants les sujets d’expertises dont ils entendent traiter;

12) Tel que mentionné au paragraphe précédent, le RNCREQ espère pouvoir déposer une expertise conjointe avec un ou des intervenants.  Bien que le RNCREQ n’a pas pour le moment été en mesure de finaliser cette entente pour déterminer les sujets précis d’expertise et produire une expertise commune, les discussions déjà entamées avec un autre regroupement devraient se concrétiser par une entente formelle dans les 2 prochaines semaines. Le RNCREQ informera la Régie des résultats le plus rapidement possible;

13)  Pour le moment, le RNCREQ soumet avec la présente un budget prévisionnel qui inclut l’ensemble des dépenses prévues (avocats, coordonnateurs, analystes et experts).  Le RNCREQ ne demande pas de budget de participation; 

14) Le RNCREQ a retenu les services de l’expert Phillip Raphals et précisera dans quelques jours à quel titre il demande la reconnaissance de statut de témoin expert de M. Raphals. Si nécessaire, une demande d’intervention amendée, de même qu’un budget prévisionnel révisé seront produites. Le RNCREQ veut rassurer la Régie que ce délai n’entraînera aucun autre retard à l’égard de la décision procédurale D-2007-80 et de son exécution.

15) Dans le présent dossier, le RNCREQ entend intervenir sur les sujets suivants:

a) suivi des décisions D-2006-85, D-2002-95, D-2002-50, D-2007-08; D-2007-34;
b) les modalités de disposition du compte d’écart pour les revenus des services de point à point;
c) les ententes de raccordement;

d) les tarifs de court terme;

e) la politique de rabais;

f) la répartition du coût de service

g) la réglementation de la performance du Transporteur;
h) l’intégration des actifs de télécommunications à la base de tarification;

i) modifications nécessaires à la méthode d’allocations des coûts;
j) dispositions distinctes pour le raccordement des centrales éoliennes,

k) les implications pour la réglementation du Transporteur de l’ordonnance 890 de la FERC;

l)    la planification du réseau, la base de tarification et ses ajouts 

m) tous autres sujets en continuité des interventions du RNCREQ dans les dossiers R-3401-98, R-3549 (phase 1 et 2) et R-3605 et décisions de la Régie dans ces dossiers;

16) En suivi au dossier R-3605-06, le RNCREQ s’assurera, au besoin, du suivi et du traitement adéquat de certains de ces sujets dans un souci de saine gestion réglementaire en intervenant soit en argumentation, en contre-interrogatoire ou en mémoire d’organisme; 

17) En appui de sa demande, le RNCREQ soumet les précisions suivantes :

Les tarifs de court terme et la politique de rabais.  Dans sa décision D-2006-66, du dossier R-3549-2004, la Régie a conclu qu'il y a une relation étroite entre les tarifs de court terme et les rabais. Jugeant les preuves insuffisantes pour modifier la structure existante, elle l’a maintenue sur une base temporaire, tout en exigeant la création d'un groupe de travail pour creuser davantage sur ces deux questions (p. 27 de la décision).  Le RNCREQ et d’autres formations intéressées n’ont pas été invitées à participer dans ce groupe de travail, dont la participation a été limitée à HQT et les utilisateurs du réseau.  Les travaux du groupe n’ayant pas été complétés, ces questions ont été exclues du dossier R-3605.  La Régie avait précisé que, si les travaux du groupe donnaient lieu à des modifications tarifaires, elles seraient examinées en audience. Or, à la lecture du rapport, il appert que le groupe n'aurait pas étudié la question des tarifs court terme, mais seulement celle de la politique de rabais.  Le comité a remis son rapport final en mars 2007, sans dégager aucun consensus sur les rabais.  HQT ne propose aucune modification aux produits offerts ni à la structure tarifaire, et ne propose pas non plus la mise en place d’une politique de rabais.  En même temps, une coalition des utilisateurs s’est formé pour proposer à la Régie la mise en place d’un projet pilote sur les rabais.

Le RNCREQ demeure préoccupé par la structure des tarifs de point à point de court terme et ses conséquences sur l’équité du régime réglementaire.  Il entend donc participer pleinement dans le débat entourant les activités du groupe de travail, dont la suggestion de créer un tarif Wheel-Through qui serait distinct du tarif Wheel-Out.  Il entend également revenir sur la proposition qu’il avait formulée dans le dossier R-3549 phase 2 pour l’établissement d’un tarif horaire de pointe, dont la Régie n’a jamais disposée.  Soulignons toutefois que, selon le RNCREQ, les produits offerts et leur structure tarifaire ainsi que la politique de rabais, le cas échéant, forment un tout.  .
a) Les modalités de disposition du compte d’écart pour les revenus des services de point à point.  Ce compte d’écart a été mis en place suite, entre autres, à la preuve déposée par le RNCREQ dans le dossier  R-3605-06 sur la fiabilité des prévisions du Transporteur.  Le RNCREQ entend participer pleinement au débat sur les modalités de sa disposition.  De plus, étant donné que la solution proposée par l’expert du RNCREQ a été rejeté sur la base qu’elle aurait entraînée une modification de la structure tarifaire, sujet exclu du dossier R-3605-06, le RNCREQ souhaite traiter de cette question et demande donc que le traitement de ce sujet soit inclus dans le présent dossier.
b) Modifications nécessaires à la méthode d’allocations des coûts.  Dans la preuve écrite déposée par le RNCREQ dans le dossier R-3605-06, une section du rapport d’expert faisait état d’un problème méthodologique concernant l’allocation des coûts, reliée à l’interprétation de la décision D-2006-66.  Cette preuve n’a pas été reçue dans le dossier R-3605-06, dû à l’exclusion dans la décision procédurale de toute question méthodologique concernant l’allocation de coûts.  Toutefois, cette problématique demeure présente.  Le RNCREQ demande respectueusement le droit de se faire entendre à cet égard dans le présent dossier.
c) La réglementation de la performance.  Le RNCREQ a participé au groupe de travail sur la réglementation de la performance du Transporteur, et ses commentaires sur ce processus se trouve à l’Annexe F du rapport.  Comme il y est indiqué, le RNCREQ considère qu’il est impossible d’avancer sur ce dossier sans que la Régie ne se prononce et émette des précisions à l’égard de la nature et de la portée du régime de réglementation éventuelle.  Dans la mesure où ces questions seront traitées dans le présent dossier, le RNCREQ entend y participer pleinement. 
d) Dispositions distinctes pour le raccordement des centrales éoliennes.  Dans le dossier R-3549 phase 2, le RNCREQ a soulevé les implications néfastes à l’égard des centrales éoliennes de certaines dispositions tarifaires du Transporteur.  Dans le dossier R-3605-06, suite aux représentations et à la preuve du GCC-ARC, la Régie l’a invité à préciser les modifications nécessaires afin de faciliter le développement et l’intégration de la production éolienne de petite échelle.  Il s’agit d’une question qui est au cœur du mandat du RNCREQ Le RNCREQ entend donc participer pleinement dans tout débat découlant des propositions aux Tarifs et conditions que présentera GCC-ARC.  Dans l’éventualité où cet intervenant ne donne pas suite à l’invitation de la Régie, le RNCREQ se réserve le droit de traiter de cette question pour la faire avancer. 
e) Implications pour la réglementation du Transporteur de l’ordonnance 890 de la FERC.  Comme l’explique le Transporteur aux pages 8 et 9 du document HQT-11, doc. 1, la FERC a publié en février 2007 l’ordonnance 890, qui modifie le tarif pro forma qui est à la base des Tarifs et conditions d’HQT.  Comme il le mentionne à la page 15, les transporteurs sous la juridiction de la FERC doivent ( ou devront sous peu) modifier leurs tarifs pour tenir compte de cette ordonnance.  Les mêmes délais s’appliquent, aux Etats-Unis, aux transporteurs « non juridictionnels » qui désirent maintenir leur droit de réciprocité.
Le Transporteur propose d’attendre le prochain dossier tarifaire – qui, nous présumons, sera déposé à l’automne 2008 -- pour soumettre les modifications découlant de cette ordonnance.  Il appert qu’il aurait conclu que ce délai additionnel ne portera pas préjudice à la participation des autres divisions d’Hydro-Québec aux marchés américains d’électricité.
Le RNCREQ considère que les intérêts de la Régie et des autres participants dans ce dossier se distinguent de ceux des autres divisions d’Hydro-Québec. Il considère donc que la Régie devrait prendre connaissance de cette ordonnance et se pencher sur ses implications pour son propre régime de réglementation, et ce, dès maintenant.  Cela permettrait notamment à la Régie de fournir des indications à HQT quant aux modifications qui seront requises en 2008, s’il y a lieu.
Étant donné l’expertise reconnue par la Régie de notre expert Raphals dans le régime de réglementation américaine des réseaux de transport, le RNCREQ souhaite le mandater pour analyser l’ordonnance et formuler des recommandations à cet égard, s’il y a lieu.
18) Procureur au dossier et communication

Le procureur désigné au dossier est à déterminer.

Dans l’intervalle le RNCREQ demande que toute correspondance soit acheminée à son attention à 




Jade Yee :  
454 avenue Laurier Est






Montréal, Qc, H2J 1E7




Téléphone : 
514-861-7022 poste 27

  

Télécopie : 
514-861-8949



Courriel : 
jade.yee@rncreq.org
Et à
Nom :

Me Hélène Sicard

Adresse :

1255 Carré Phillip suite 808




Montréal (Québec) H3B 3G1

Téléphone :
514-281-1720, 450-458-4924
Télécopie :
450-458-5270, 514-281-0678

Courriel :

helenesicard@videotron.ca

POUR CES MOTIFS, LE RNCREQ DEMANDE RESPECTUEUSEMENT À LA RÉGIE DE L'ÉNERGIE DE:

ACCUEILLIR la demande d'intervention du RNCREQ;
AUTORISER le RNCREQ à intervenir en la présente instance ;.

AUTORISER le RNCREQ à compléter et|ou amender la présente demande ;







Montréal, le 3 août 2007
__________________________

Me Hélène Sicard, 
pour le Regroupement   national des conseils régionaux 
de l’environnement du Québec
RNCREQ
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